
La biodiversité est un bien précieux pour la planète et les 
êtres humains. Deux visites ont permis de découvrir nos 
arbres remarquables et le rucher municipal.

On a vécu pour vous « la vie rêvée des arbres » !
Renaissance de la nature, retour du soleil, et liberté 
retrouvée après cette trop longue crise sanitaire. C’est 
peu de dire que l’Office de Tourisme de Seclin et Environs 
a offert, dimanche 30 mai, une vraie bouffée d’oxygène… 
grâce à la nouvelle balade guidée « La vie rêvée des 
arbres de Seclin » conçue par Sophie Chiche, notre guide-
conférencière érudite et enjouée. Auprès de nos « arbres 
remarquabl es » labellisés par l’État, le groupe de visiteurs 
a vécu un moment de pur bonheur le nez dans les cimes 
et l’esprit en ébullition au sein de cette nature en ville qui 
fait la renommée de Seclin. Même ceux qui connaissent 
Seclin comme leur poche ont appris une foule de choses en 
longeant la drève, le canal, le Parc de la Ramie et le Parc 
des Époux-Rosenberg. Saviez-vous, par exemple, que la 
drève compte 150 tilleuls parfaitement alignés depuis leur 
plantation en 1820 ?  Saviez-vous que dans les années 1830, 
quand le canal transportait des péniches pour alimenter 
les usines de Seclin, il n’y avait pas d’arbres, et que c’est 
seulement après que les berges ont été plantées pour 
les consolider ? Vous souvenez-vous, enfin, que les 281 
platanes après le premier pont ont été intronisés « arbres 
remarquables » il y a quelques années ? Ou encore que le 
Parc Rosenberg recèle un magnifique ginkgo biloba ? Une 
invitation à découvrir ou redécouvrir nos écrins de verdure !
Rens. : Office de Tourisme, 09.72.52.85.03.

Les abeilles, un trésor pour la biodiversité
Saviez-vous que les abeilles et autres insectes pollinisateurs   
contribuent à nourrir la planète ? En effet, 90% des fruits et 
légumes en dépendent pour exister. 
Grâce aux explications avisées de Samuel Ferry, 
responsable pour la commune des espaces verts et du 
cadre de vie, et Nicolas Vanvincq, chargé pour la ville 
de l’Agenda 21, une visite du rucher municipal le 5 juin a 
permis d’en apprendre plus sur les abeilles domestiques. 
Les deux apiculteurs amateurs s’occupent du rucher 
municipal depuis sa création il y a 6 ans. Une dizaine de 
ruches, situées près du parc de la Ramie. Neuf Seclinois, 
apiculteurs amateurs formés, prennent également soin 
des colonies, moyennant cotisation. 
« Les abeilles domestiques vivent en essaims et produisent 
du miel pour se nourrir. Et l’homme a appris comment 
leur faire produire davantage de ce précieux nectar pour 
le récolter. », explique Samuel Ferry. Des moines ont 
ainsi mis au point des ruches à plusieurs compartiments. 
L’apiculteur en retour protège, élève et préserve les abeilles 
domestiques qui butinent et pollinisent les végétaux dans 
un rayon de 3 kilomètres autour des ruches. Un échange de 
bons procédés qui contribue à la biodiversité. 
Photos et article plus complet sur www.ville-seclin.fr.
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Minorité municipale

Pour le retour de la culture, 
de l’art et du divertissement 
accessibles à tous.

Enfin ! Depuis le 19 mai c’est 
reparti pour la culture ! Grâce à 
la collaboration des services de la ville depuis de nombreuses 
années avec le programme des « Belles Sorties » financées 
par la MEL, une centaine de seclinois (jauge réduite oblige) a pu 
être emportée par les voix talentueuses du chœur de l’opéra 
de Lille.

La reprise de la vie culturelle s’intensifiera le 9 juin avec des 
jauges plus larges et les restrictions seront levées au 1er juillet.  
Aussi, de nombreuses villes de la métropole proposent un 
agenda culturel rempli, pour se réapproprier avec gourmandise 
l’art et la culture qui nous ont tant manqués. On pourra ainsi 
assister à des séances de cinéma gratuites à Roubaix ou à des 
concerts gratuits à Lesquin.

Mais à Seclin… ? M. Cadart a beau rabâcher que l’opposition ne 
cherche qu’à nuire, je pense être dans mon rôle de conseillère 
municipale quand je relève que la programmation culturelle 
sur le site de la ville s’est arrêtée en mars 2020. Est-ce en raison 
de la fermeture prolongée de la salle des fêtes ? D’ailleurs, 
comment explique-t-on qu’en un an, rien n’ait pu être entrepris 
pour rendre aux habitants ce lieu emblématique de vie ?

Il me semble également tout à fait normal de m’inquiéter 
lorsque je constate que l’une des plus grandes salles de 
répétition du CMEM va être transformée en bureaux. Aussi, 
quand M. Cadart écrit sur les réseaux sociaux au sujet du CMEM 
« il faut se rendre en surface pour constater le massacre », 
parle-t-il de celui qu’il est en train de commettre ?

La commission culture n’est plus informée de rien et la 
culture est au point mort, remplacée semble-t-il par le 
« rayonnement ».
Nous avons besoin de culture, mais aussi de moments festifs 
et rassembleurs. Il est donc aberrant, après avoir annulé la 
fête de la ville, qui rassemblait habitants et associations en 
un grand WE gratuit, de la remplacer par un pléonasmique 
« summer estival » où les food trucks priveront les associations 
des stands conviviaux de restauration que nous aimions tant et 
où un « ciné drive » sera proposé à 8€ la place !

Oui, Seclin en Commun a des souhaits bien différents pour les 
seclinois de ceux  de la Majorité actuelle et le revendique. Nous 
demandons le retour de la culture, de l’art et du divertissement 
accessibles à tous.

Cécile HUART
Seclin en commun

Majorité municipale

La Mouchonnière, 
du changement en perspective

Depuis le début du mandat, nous 
travaillons au renforcement des 
relations entre la ville et les 
bailleurs sociaux présents sur 

notre territoire. Notre travail commence à porter ses fruits.

Sur le secteur de la Mouchonnière, LMH va s’engager sur 
une réhabilitation complète des logements en 2 phases.
La 1ère concerne les 41 maisons individuelles qui feront 
l’objet de travaux d’isolation à l’EnergieSprong, avec pour 
objectifs principaux d’atteindre un niveau Energie Zéro par 
des toitures isolantes et de production d’énergie.
Outre cette isolation sont prévus le remplacement des 
menuiseries, du système de ventilation, la mise aux normes 
de l’électricité, le remplacement du système de chauffage 
et de production d’eau chaude, la mise en place d’une VMC.
La 2nde phase concerne les 545 logements collectifs.
Pour redonner une taille humaine aux immeubles et créer 
des connexions avec les autres parties du quartier, des 
percées dans les bâtiments Degeyter et Watteau seront 
réalisées.

Pour compenser la perte de 48 logements démolis, 42 
maisons en bois seront construites.
À ces transformations, pour redonner vie au quartier, 
s’ajoutera un ensemble commercial sur le rond-point, avec 
de nouvelles voies piétonnes.
Après rencontre avec les locataires prévue au court du 4ème 
trimestre 2021, les travaux de la 1ère phase devraient se 
terminer courant 2024 et ceux de la 2ème phase en 2026.
Grâce à l’appui de la majorité et de M. le Maire auprès du 
Conseil d’administration de LMH, le démarrage de ces 
réhabilitations est envisagé dès 2022.
Certaines personnes se poseront légitimement la 
question de savoir pourquoi ne pas commencer par la 
réhabilitation des 545 appartements.
Tout simplement parce que les démarches administratives 
sont beaucoup plus longues que pour la réhabilitation des 
maisons individuelles : demande de permis de construire, 
choix du cabinet d’architecte et appels d’offres.
Une fois terminé, nous aurons un ensemble qui sera dans 
la continuité du lotissement Martha Desrumaux (Ancien site 
Danone) et apportera un meilleur confort et cadre de vie 
pour les résidents.
Après la re-végétalisation des espaces communs sur le 
quartier de la Mouchonnière, c’est vers une réhabilitation 
totale du secteur que nous nous orientons.
Fidèle aux promesses que nous avons pu faire, nous ne 
lâcherons rien.

Hervé CARLIER
Conseiller délégué aux Relations bailleurs et au Logement

 

ARBRES ET ABEILLES : DES TRÉSORS POUR LA BIODIVERSITÉ

Concours des maisons fleuries 2021
Le concours des maisons fleuries, organisé par la Ville de 
Seclin, a pour objectif de récompenser les actions menées 
par les habitants seclinois pour le fleurissement de leurs 
balcons, façades et jardins. Envie de montrer votre talent 
de mains vertes ? Inscription gratuite jusqu’au mercredi 
30 juin. Le règlement du concours prévoyant les modalités 
d’organisation ainsi que les critères d’attribution des prix 
est proposé sur le site web de la ville : ville-seclin.fr.



La boucherie-charcuterie-
traiteur « Fred Réception » 
était à l’honneur le 2 juin 
avec la visite de Rémi 
Bureau, Président de la 
Commission territoriale 
de Lille de la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat 
(C.M.A), Corinne Thomas, sa 
Vice-Présidente, plusieurs 
autres responsables 

bancaires, mais aussi du Maire de Seclin, François-Xavier 
Cadart, et de son Adjoint au Dynamisme Économique et 
Commercial, Michel Spotbeen.

L’objet de cette visite ? Saluer la qualité des produits et des 
services proposés par Frédéric Leurs, son père Daniel Leurs, et 
les 8 autres membres du personnel. « Fred Réception a obtenu 
en 2016 une distinction rare dans le monde de l’artisanat 
des métiers de bouche : le label Artisan en Or qui garantit la 
traçabilité, l’hygiène, la qualité du service, et des produits 
régionaux à 80% faits maison lorsqu’ils sont transformés », 
indiquent les responsables de la C.M.A, qui se réjouissent du 
« retour des consommateurs vers les produits locaux, sains 
et de qualité ». Une belle reconnaissance. Comme le souligne 
Frédéric Leurs : « le label Artisan en Or a permis de mieux faire 
connaître notre savoir-faire auprès du public » et d’intégrer le 
réseau du «Court Circuit» qui propose des paniers de denrées 
chaque semaine (à la  Fort’Magerie à Seclin, par exemple).
François-Xavier Cadart et Michel Spotbeen ont chaleureusement 
félicité ces artisans en or : « Ce label et votre travail tirent 
notre ville vers le haut. Seclin compte d’excellents artisans ».

Restauration municiRestauration municipalepale
Menu du 14/06 au 18/06 2021

Lundi Blanc de poireau et œuf dur, filet meunière, brocolis, 
pommes de terre, pastèque.

Mardi Melon, sauté de veau, donut.

Mercredi Velouté de tomates à la Vache qui rit ®, aiguillette de 
poulet, petits pois, carottes, fromage blanc aux fraises.

Jeudi Repas végétarien : crudités, pané, tagliatelles, petit suisse.

Vendredi Macédoine, surimi, tomates farcies, céréales, yaourt bio.

Services de gardeServices de garde
SAMU     15
Sapeurs-pompiers  18
Police Secours  17
Commissariat : 03.20.62.99.88
Médecin
Le soir, du samedi 12h au lundi 8h et les jours fériés - 
Médi’Ligne : 03.20.33.20.33
Maison médicale de garde à Seclin 
(urgence soir, week-end ou jour férié) 
Contacter le 03.20.33.20.33
Pharmacie
Rens. : www.servigardes.fr ou 0.825.74.20.30
Police Municipale
Tous les jours en semaine et dimanche matin                           
Tél. : 03.20.32.59.60 ou 06.85.91.38.58

État civil État civil du 25/05/2021du 25/05/2021  au 05/06/2021au 05/06/2021

Naissances déclarées
- Inahïm Demestre, 25/05/2021
Décès déclarés
- Marguerite De Geetereuve, veuve Roucou, 95 ans ;
- Marcel Deffrennes, 87 ans ;
- Claude Dooze, 86 ans ;
- Charles Lepan, 82 ans ;
- Georges Vienne, 86 ans.

AGENDA
#SeclinSummerEstival : le samedi 19, dimanche 20 et lundi 21 juin 2021, de 
16h à 22h30, dans le Parc de la Ramie, une centaine de créateurs, artisans 
locaux et associations présenteront leur savoir-faire. Des animations 
musicales auront lieu pendant ces trois rendez-vous à l’occasion de la Fête de 
la Musique. Le tout dans une ambiance «guinguette estivale» . Restauration 
via des camions de nourriture (foodtrucks). Entrée gratuite. Dates et surprises 
via la page http://seclinsummerestival.fr.
Élections régionales et départementales : devenez assesseur 
volontaire  Les 20 et 27 juin 2021 se dérouleront les élections régionales et 
départementales. La mairie de Seclin lance un appel aux volontaires de 18 
ans et plus pour devenir assesseur dans un bureau de vote. Les assesseurs, 
qui sont bénévoles, sont chargés du contrôle et de la signature de la liste 
d’émargement.  Il faut être inscrit sur la liste électorale et vacciné contre le 
Covid ou présenter un test négatif de moins de 48h. Rens. : service Élections,  
Hôtel de Ville, 03.30.62.91.17.  Date limite  : le 18 juin.
Balade séniors :  La prochaine balade pour les seniors aura lieu le lundi 
21 juin au canal de Seclin. Rendez-vous à 13h45 à l’entrée du canal sur le 
parking, avenue des Marronniers. Cette balade est organisée par la ville de 
Seclin. Inscriptions au service Seniors, Hôtel de Ville, 03.20.62.91.11.
Carte séniors :  Les retraités seclinois peuvent établir ou mettre à jour leur 
carte auprès du service Séniors. Sur rendez-vous. Renouvellement : un 
justificatif de domicile est demandé. Première inscription : merci d’apporter 
un justificatif de retraite, de domicile, une photographie et votre carte 
d’idendité. La « carte séniors » fait aussi office d’inscription pour le colis de 
fin d’année : il n’y aura pas d’autres inscriptions. Rens. :  Séniors, Hôtel de Ville, 
03.20.62.91.11. Vous avez jusqu’à fin juin 2021 pour mettre à jour votre carte.

Évitons ensemble le gaspillage. La réservation est obligatoire 
(à la quinzaine) via le portail famille sur le site de la Ville. 

La culture a souffert durant ces confinements successifs. Nous 
avons toutes et tous envies de concerts, de théâtre, de spectacles. 
De nous retrouver avec de la musique, de la poésie, de la danse, 
des rires, de l’émotion. La Municipalité de Seclin s’adapte avec les 
autorisations imposées par la préfecture. Mission : offrir de la culture 
dans un contexte sanitaire favorable. La Municipalité travaille pour 
permettre un accès  à  cette culture tant indispensable dans nos 
vies, et, espérons-le, pour la rentrée 2021/2022. Heureusement, 
une bulle d’oxygène commence à reprendre vie à l’image du premier 
grand concert autorisé, vendredi 4 juin, dans la nef de la collégiale 
Saint-Piat. Un concert gratuit.
Le Chœur de l’Opéra de Lille a enchanté les Seclinois et Seclinoises 
lors de son concert le 4 juin à la collégiale Saint-Piat. Malgré l’orage 
et la Covid, l’ensemble musical a fait voyager le public parmi un 
programme éclectique intitulé « London New-York ! ». Au rendez-
vous, des compositeurs anglais et nord-américains comme Bob 
Chilcott et John Rutter. « Nous avons choisi ce programme car nous 
avons remarqué que la musique originaire de Londres était très 
similaire à celle des États-Unis » explique le directeur et fondateur 
du chœur, Yves Parmentier. 

Les mélodies étaient aussi adaptées à tout type de public : du jazz, 
de la musique sacrée, ou encore de rock’n’roll. Cerise sur le gâteau, 
Jacques Schab, pianiste-répétiteur du chœur, a magistralement 
accompagné l’ensemble.

Créé à la fin de l’année 2003, le Chœur de l’Opéra de Lille est 
composé de 24 chanteurs professionnels, issus pour près de la 
moitié de la région des Hauts-de-France. Il est également constitué 
de manière non permanente ; cela lui permet d’adapter les voix aux 
différentes productions tout en créant une cohésion entre elles.

Dans le cadre des Belles Sorties de la Métropole Européenne de 
Lille (MEL), le chœur s’est donné pour mission de toucher le public 
des communes éloignées de l’Opéra. Le concert de Seclin a été le 
premier des spectacles de cette initiative, et la municipalité de Seclin 
en prépare de nombreux autres pour la saison 2021/2022. Éspérons 
maintenant que la pandémie ne nous impose pas, de nouveau, des 
restrictions compliquées pour des programmations culturelles 
optimales. Découvrez les portraits d’Yves Parmentier et Jacques 
Schab ainsi que plus de photos sur notre site ville-seclin.fr.

CONCERT DU CHŒUR DE L’OPÉRA DE LILLE : DE LONDRES À NEW-YORK EN UNE SOIRÉE

FRED RÉCEPTION ARTISAN 
EN OR EXEMPLAIRE

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE EN VILLE
Port du masque obligatoire pour les personnes de 11 ans et plus, en agglomération, et cela de 6h à 23h. 

Tous les amateurs de natation et de plaisirs aquatiques sont aux 
anges depuis ce 9 juin : jour du grand plongeon... après plus de 8 
mois de fermeture au grand public pour cause de crise sanitaire !
La piscine de Seclin – l’une des rares de la métropole – est 
restée ouverte quasiment tout le temps pour les professionnels 
(pompiers, gendarmes, sportifs...) et pour les personnes en 
situation de handicap. Idem depuis fin mai pour les scolaires 
et les mineurs adhérents aux clubs Seclin Natation et Seclin 
Plongée. Une volonté et un engagement forts de la part de 
la municipalité et des 13 agents de la Ville qui font tourner la 
piscine. Mais pour les séances publiques, c’est le grand retour !

Des travaux d’embellissement ont été réalisés par les agents : 
carrelages sur les murs des halls vestiaires et peintures refaites 
dans les vestiaires collectifs.

Pas de rendez-vous mais toujours des précautions
La loi dit qu’entre le 9 et le 30 juin, les piscines devront respecter 
une jauge de 50%. À Seclin, la jauge sera de 200... ce qui n’arrive 
quasiment jamais par séance. C’est pour cette raison que le 
public pourra venir à la séance de son choix sans réserver. 
Mais il faudra toujours respecter les gestes barrières : au moins 
2 mètres entre chaque nageur, le masque jusqu’au vestiaire, des 
nettoyages complets par le personnel après chaque séance, pas 
de séchoir à cheveux (règles de l’Agence Régionale de Santé), et 
la sortie de la séance par les sorties de secours des vestiaires.

Séances publiques, aquagym, leçons de natation...
Concernant les autres activités, priorité sera donnée à 
l’apprentissage de la natation. Les coordonnées des maîtres-
nageurs sont sur le site de la Ville de Seclin rubrique «Sport» puis 
«Piscine». L’aquagym, les cours de perfectionnement et le jardin 
aquatique reprendront en septembre. Les séances publiques 
seniors reprendront lundi 14 juin de 16h15 à 17h30 jusqu’aux 
grandes vacances (sur justificatif de date de naissance).
Seclin Natation et Seclin Plongée reprennent entièrement et 
l’Association de Sauvetage Aquatique n’a jamais arrêté !
Rens. : ville-seclin, rubrique «Sport» puis «Piscine».

ON REPLONGE AVEC PLAISIR DANS LA PISCINE !

CMEM, ATELIER THÉÂTRE 
ET ARTS PLASTIQUES : LES 
INSCRIPTIONS SONT OUVERTES
Vous souhaitez faire du théâtre, 
de la musique ou vous plonger 
dans les arts plastiques ? La Ville 
de Seclin, via son service Culture, 
organise les inscriptions du 28 juin 
au 2 juillet. Pour le théâtre et les 
arts plastiques, des ateliers sont 

proposés pour enfants, ados et adultes. Tarifs : Seclinois 50 €/ 
Extérieurs 150 €. Pour la musique, avec le Centre Municipal 
d’Expression Musicale. Le «Jardin musical» (5 ans ou grande 
section), éveil musical (6 ans ou CP), initiation musicale (CE1), 
formation musicale (enfants et adultes). L’accès à l’instrument 
dès l’âge de 7 ans. Un apprentissage possible au violon, alto, 
violoncelle, contrebasse, guitare, accordéon, flûte traversière, 
hautbois, clarinette, saxophone, trompette, trombone, cor, 
tuba, piano, percussions – batterie. Pour finir, les pratiques 
collectives : ensemble de guitares, ensemble de percussions, 
département jazz, orchestres à cordes, ensemble de cuivres, 
orchestres d’harmonie, 3 chorales (jeunes, ados et adultes). 
Bref, de quoi se transformer en «maestro» seclinois des 
planches, du pinceau ou de la musique. Tarifs : Seclinois de 15 
à 112 € / Extérieurs : à partir de 160 €. Les inscriptions se font 
uniquement sur rendez-vous : lundi 28 et mardi 29 juin de 16h à 
20h. Mercredi 30 juin de 9h à 17h. Jeudi 1er et vendredi 2 juillet 
de 16h à 20h. Rendez-vous : 03.20.32.24.50.

140 DONNEURS POUR LE DON 
DU SANG DE JUIN
La collecte de sang organisée 
par l’Établissement Français 
du Sang (EFS) aura attiré 140 
personnes, le lundi 7 juin, dans 
la salle Ronny-Coutteure. 
Dix nouveaux Seclinois y ont 
participé. Dates et inscriptions 
pour les prochaines collectes 
sur le site web officiel de 

l’EFS: https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr


